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Le nouveau " Laboratoire suisse de

recherches horlogères à Neuchâtel.

I^e Bulletin technique n'a pas l'habitude de relater ce qui
se passe dans la vie horlogère de notre pays, pour la bonne
raison que les « horlogers » ont, pour s'exprimer, leurs organes

officiels, tout spécialement « La Fédération horlogère
suisse ». Une fois n'est pas coutume. Il nous a semblé que
le très bel effort accompli par l'Université de Neuchâtel,
en commun avec les milieux de l'horlogerie et avec l'appui
des pouvoirs publics, méritait d'être signalé à tous ceux
qui, chez nous, s'intéressent au sort de nos industries nationales.

Il est bon qu'on sache comment elles travaillent pour
maintenir la haute qualité à laquelle elles visent et il est

heureux de constater en cette occasion combien, les progrès
faits par une branche d'activité scientifique servent utilement

ceux que l'on prétend faire dans les branches connexes.
Nous devons à la bienveillance de M. le professeur Jaque-

rod, — qui a été l'initiateur et le réalisateur de l'idée, en

commun avec M. H. Mügeli, le directeur-adjoint — de

pouvoir faire connaître à nos lecteurs le but et l'activité du
nouveau Laboratoire et nous remercions aussi MM. Wavre
<V Carbonnier, architectes à Neuchâtel, d'avoir mis à notre
disposition les plans du nouveau bâtiment, dont la réussite
doit contribuer sans aucun doute à établir les conditions de

travail nécessaires à la conduite de fmBierches particulièrement

délicates. (Réd.)

h Importance de l'industrie horlogère en Suisse.

Dans des propos liminaires, M. Jean Humbert, conseiller

d'Etat de Neuchâtel, a fort bien exprimé, lors de la

cérémonie d'inaucuration du nouveau bâtiment, le

30 novembre 1940, ce qu'est devenue et ce que représente

l'industrie horlogère en Suisse. Il a pu le faire
d'ailleurs en véritable connaisseur de l'horlogerie, et il
en a résumé comme suit les modifications profondes
survenues dans cette branche de notre activité nationale":

« C'est à partir des années 1770 que le machinisme'»a
fait son apparition dans l'industrie horlogère. Après un
arrêt de son essor et depuis 1820 la fabrication mécanique

devait se propager pour finir par se généraliser.
» Un rappel aussi sommaire des transformations

profondes subies par cette industrie, suffit pour en évoquer
les conséquences qui ne concernent pas seulement
l'amélioration et le perfectionnement des instruments de

mesures du temps, mais qui sont aussi d'ordre économique

et social.
» Rechercher sans relâche les moyens de perfectionner

les produits d'une industrie demande de la science, du
savoir et de la ténacité. Ecouler des produits exige —
malgré l'amélioration incessante de leur qualité ¦— de

l'intelligence et une certaine hardiesse. Vivre en paix
entre employeurs et employés nécessite une compréhension

et une estime réciproques.
» Dans l'industrie horlogère, il s'est heureusement

trouvé de tout temps des hommes répondant, aux
conditions indispensables pour en assurer le développement

et l'évolution dars chacun de ces domaines. La
somme de travail et d'efforts considérables, pour-
suivis sans défaillance, a travers les siècles par cette
industrie pour occuper la position qu elle a voulu et
qu'elle a su conquérir, témoigne d'une intelligence
toujours en éveil servie par une âpre volonté.
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